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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Le recours a été interjeté en temps utile (art. 60 al. 1 LPGA).

A/2655/2017 - 8/17 - Il satisfait aux exigences, peu élevées, de forme et de contenu
prescrites par l’art. 61 let. b LPGA (cf. aussi art. 89B LPA), de sorte qu'il est recevable.

E. 3
Le litige porte sur la question de savoir si l’intimé était fondé à prononcer une suspension
d’une durée de trente-et-un jours du droit à l’indemnité de chômage du recourant en raison
de son défaut de postulation à un emploi vacant qui lui avait été assigné.

E. 4
a. Pour l’établissement des faits pertinents, il y a lieu d’appliquer les principes ordinaires
régissant la procédure en matière d’assurances sociales, à savoir, en particulier, la maxime
inquisitoire, ainsi que les règles sur l’appréciation des preuves et le degré de la preuve. b. La
maxime inquisitoire signifie que l’assureur social et, en cas de litige, le juge, établissent
d’office les faits déterminants, avec la collaboration des parties, sans être lié par les faits
allégués et les preuves offertes par les parties, en s’attachant à le faire de manière correcte,
complète et objective afin de découvrir la réalité matérielle (art. 43 LPGA ; art. 19 s., 22 ss,
76 et 89A LPA ; Ghislaine FRÉSARD- FELLAY / Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie
PERRENOUD, Droit suisse de la sécurité sociale, vol. II, 2015, p. 499 s.). Les parties ont
l’obligation d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués ; à défaut, elles s’exposent
à devoir supporter les conséquences de l’absence de preuve (art. 28 LPGA ; ATF 125 V 193
consid. 2 ; 122 V 157 consid. 1a ; 117 V 261 consid. 3b et les références). c. Comme
l’administration, le juge apprécie librement les preuves administrées, sans être lié par des
règles formelles (art. 61 let. c LPGA). Il lui faut examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les pièces du dossier et
autres preuves recueillies permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. d.



Une preuve absolue n’est pas requise en matière d’assurances sociales. L’administration et
le juge fondent leur décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute
d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables,
c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas
qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les
éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui
paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V 353 consid. 5b ;
125 V 193 consid. 2 et les références). Il n’existe pas, en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a ; Ghislaine FRÉSARD- FELLAY / Bettina
KAHIL-WOLFF / Stéphanie PERRENOUD, op. cit., p. 517 s.). Reste réservé le degré de
preuve requis pour la notification de décisions, l’exercice d’un moyen de droit, le contenu
d’une communication dont la notification est établie

A/2655/2017 - 9/17 - (ATF 124 V 400 ; 121 V 5 consid. 3b ; 119 V 7 consid. 3c/bb ;
ATAS/763/2016 du 27 septembre 2016 consid. 4 et 5c).

E. 5
a. L'art. 8 LACI énumère les conditions d'octroi de l'indemnité de chômage. L'assuré doit,
pour bénéficier de cette prestation prévue par l'art. 7 al. 2 let. a LACI, être sans emploi ou
partiellement sans emploi, avoir subi une perte de travail à prendre en considération, être
domicilié en Suisse, avoir achevé sa scolarité obligatoire et n'avoir pas encore atteint l'âge
donnant droit à une rente AVS et ne pas toucher de rente de vieillesse de l'AVS, remplir les
conditions relatives à la période de cotisation ou en être libéré, être apte au placement et
satisfaire aux exigences de contrôle (art. 8 al. 1 LACI). Ces conditions sont cumulatives
(ATF 124 V 215 consid. 2). Elles sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de
l’ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 31
août 1983 (OACI - RS 837.02). La condition de satisfaire aux exigences de contrôle, posée
par l’art. 8 al. 1 let. g LACI, renvoie aux devoirs de l’assuré et prescriptions de contrôle
prévus par l’art. 17 LACI. Cette disposition-ci impose aux chômeurs des devoirs matériels
(al. 1 et 3) – qui concernent la recherche et l’acceptation d’un emploi, ainsi que la
participation aux mesures de marché du travail et aux séances et entretiens obligatoires – et
des devoirs formels (al. 2) – qui ont pour objet l’inscription au chômage et la revendication
régulière des prestations au moyen de formules officielles (Boris RUBIN, Commentaire de
la loi sur l’assurance-chômage, 2014, n. 1 ad art. 17). Le droit à l'indemnité de chômage a
pour corollaire un certain nombre de devoirs qui découlent de l'obligation générale des
assurés de réduire le dommage (ATF 123 V 88 consid. 4c et les références; DTA 2006 no
12 p. 148 consid. 2 [arrêt du 28 octobre 2005, C 59/04]). En font notamment partie les
prescriptions de contrôle et les instructions de l'office du travail prévues à l'art. 17 LACI.
Lorsqu'un assuré ne les respecte pas, il adopte un comportement qui, de manière générale,
est de nature à prolonger la durée de son chômage. Afin de prévenir précisément ce risque,
l'art. 30 al. 1 let. d LACI sanctionne l'assuré qui n'observe pas les prescriptions de contrôle
ou les instructions de l'office du travail par la suspension de son droit à l'indemnité de
chômage. Jurisprudence et doctrine s'accordent à dire qu'une telle mesure constitue une
manière appropriée et adéquate de faire participer l'assuré au dommage qu'il cause à
l'assurance-chômage en raison d'une attitude contraire à ses obligations (ATF 125 V 197
consid. 6a p. 199; DTA 2006 no 12 p. 148 consid. 2 et les références; Thomas
NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht



[SVBR], Soziale Sicherheit, 3ème éd. 2016 n. 847 ss, plus spécialement n. 850; Boris
RUBIN, op. cit., n. 5.8.7, p. 396 ss, plus spécialement n. 5.8.7.4, p. 401 ss). b. Selon les art.
16 al. 1 et 2 et 17 al. 3 phr. 1 LACI, l’assuré doit accepter immédiatement tout travail réputé
convenable en vue de diminuer le dommage. À défaut, son droit à l’indemnité de chômage
doit être suspendu, en application de l’art. 30 al. 1 let. c et d LACI, qui prévoient une telle
sanction lorsqu’il est établi,
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raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable, ou que l’assuré n’observe
pas les prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l’autorité compétente,
notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une mesure de marché du
travail ou l’interrompt sans motif valable, ou encore compromet ou empêche, par son
comportement, le déroulement de la mesure ou la réalisation de son but (ATAS/429/2016
du 1er juin 2016 consid. 3c). Il y a refus d’un travail convenable non seulement en cas de
refus d’emploi formulé explicitement, mais aussi lorsque l’assuré ne se donne pas la peine
d’entrer en pourparlers avec l’employeur potentiel, ne le fait que tardivement, ou en posant
des restrictions ou manifestant des hésitations à s’intéresser véritablement au poste
considéré, ou encore en faisant échouer la conclusion du contrat par un comportement
trahissant un manque d’empressement voire un désintérêt manifeste à vouloir s’engager
(Boris RUBIN, op. cit., n. 66 ad art. 30 et jurisprudence citée ; ATAS/918/2015 du 30
novembre 2015 consid. 6). L’obligation d’accepter un travail convenable revêt une
importance indéniable (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 368/99 du 16 mars 2000 ;
ATAS/344/2017 du 2 mai 2017 consid. 5). La jurisprudence admet néanmoins que même
en cas de refus d'un emploi convenable assigné, il n’y a pas forcément faute grave, dans la
mesure où l’assuré peut se prévaloir d’un motif valable à l’appui de son refus, à savoir d’un
motif lié à sa situation subjective ou à des circonstances objectives qui fait apparaître la
faute comme étant de gravité moyenne ou légère (ATF 130 V 125 ; ATAS/788/2016 du 4
octobre 2016 consid. 5a). c. La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la
faute (art. 30 al. 3 phr. 3 LACI). Le Conseil fédéral peut prescrire une durée minimale pour
la suspension (art. 30 al. 3bis LACI). L'OACI distingue trois catégories de faute – à savoir
les fautes légères, moyennes et graves – et prévoit, pour chacune d'elles, une durée
minimale et maximale de suspension, qui est de 1 à 15 jours en cas de faute légère, de 16 à
30 jours en cas de faute de gravité moyenne, et de 31 à 60 jours en cas de faute grave (art.
45 al. 3 OACI). Elle pose en outre la règle qu’il y a faute grave lorsque, sans motif valable,
l’assuré abandonne un emploi réputé convenable sans être assuré d’obtenir un nouvel
emploi ou refuse un emploi réputé convenable (art. 45 al. 4 OACI). Des antécédents
remontant à moins de deux ans justifient une prolongation de la durée de suspension (art. 45
al. 5 OACI ; Boris RUBIN, op. cit., n. 114 ss ad art. 30). Il y a lieu d’appliquer plus
généralement le principe de la proportionnalité (Thomas NUSSBAUMER,
Arbeitslosenversicherung, in Soziale Sicherheit, SBVR vol. XIV, 2ème éd. 2007, p. 2435,
n° 855). En tant qu'autorité de surveillance, le SECO a adopté un barème indicatif à
l'intention des organes d'exécution (Bulletin LACI/D72). En cas de refus d’un emploi
convenable ou d’un emploi en gain intermédiaire à durée déterminée (assigné à l’assuré ou
que celui-ci a trouvé lui-même), ce barème prévoit que le degré de la faute est de moyen à
grave et que la durée de la suspension doit être de
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(Bulletin LACI/D72 ad ch. 2.A.7). Un tel barème constitue un instrument précieux pour les



organes d'exécution lors de la fixation de la sanction et contribue à une application plus
égalitaire des sanctions dans les différents cantons. Cela ne dispense cependant pas les
autorités décisionnelles d'apprécier le comportement de l'assuré compte tenu de toutes les
circonstances – tant objectives que subjectives – du cas d'espèce et de fixer la sanction en
fonction de la faute (arrêt du Tribunal fédéral 8C_425/2014 du 12 août 2014, consid. 5.1).
Sauf pour un manquement d'une aussi faible gravité qu'une absence isolée à un entretien à
l'ORP, le prononcé d'une suspension ne suppose nullement qu'un avertissement préalable ait
été adressé à l'assuré (arrêt du Tribunal fédéral 8C_834/2010 du 11 mai 2011, consid. 2.5 ;
Boris RUBIN, op. cit., ch. 63 ad art. 30). d. Selon l’art. 30 al. 2 LACI, l’autorité cantonale
prononce les suspensions au sens de l’al. 1 (not. let. d). Dans d’autres cas, ce sont les caisses
qui statuent.

E. 6
a. En règle générale, l’assuré doit accepter immédiatement tout travail en vue de diminuer le
dommage (art. 16 al. 1 LACI). Le législateur a ainsi fixé le principe selon lequel tout travail
est réputé convenable; il a exhaustivement énuméré les exceptions (art. 16 al. 2 let. a à i
LACI). Il s’ensuit qu'un travail est réputé convenable si toutes les conditions énoncées à
l'art. 16 al. 2 let. a à i sont exclues cumulativement (ATF 124 V 62 consid. 3b). b.
L'obligation d'accepter un emploi convenable assigné par l'office compétent constitue une
obligation fondamentale pour qui demande l'indemnité de chômage (art. 17 al. 3, 1ère
phrase, LACI; cf. Boris RUBIN, Assurance-chômage, Droit fédéral, Survol des mesures
cantonales, procédure, 2ème éd. 2006, p. 402). Son inobservation est considérée comme une
faute grave à moins que l'assuré ne puisse se prévaloir de circonstances laissant apparaître la
faute comme étant de gravité moyenne ou légère (art. 30 al. 1 let. d, 1ère partie de la phrase,
LACI en liaison avec l’art. 45 al. 3 OACI; ATF 130 V 125 et arrêt du Tribunal fédéral des
assurances C 20/06 du 30 octobre 2006, consid. 4.2). Selon la jurisprudence, il y a refus
d'une occasion de prendre un travail convenable non seulement lorsque l'assuré refuse
explicitement d'accepter un emploi, mais aussi lorsqu'il ne déclare pas expressément, lors
des pourparlers avec le futur employeur, accepter l'emploi bien que, selon les circonstances,
il aurait pu faire cette déclaration (ATF 122 V 34 consid. 3b et les références). Il convient
par ailleurs de relever que le fait de ne pas manifester sans réserve sa disponibilité à
accepter un emploi, en exigeant par exemple un salaire trop élevé ou un emploi temporaire,
est assimilé par la jurisprudence au refus d'un travail convenable (arrêts du Tribunal fédéral
des assurances C 17/07 du 22 février 2007 consid. 2 et 3 et C 272/05 du 13 décembre 2005
consid. 2 et 3). Le refus d’un emploi convenable comprend en définitive

A/2655/2017 - 12/17 - toutes les possibilités manquées de conclure un contrat en raison
d’un comportement inadéquat de l’assuré (RUBIN, op. cit. p. 406).

E. 7
c. Est assimilé à un refus d'emploi convenable le fait de ne pas donner suite à une
assignation à un travail réputé convenable (ATF 122 V 34, consid. 3b p. 38; Thomas
NUSSBAUMER, op. cit., n. 850; Boris RUBIN, op. cit., n. 5.8.7.4.4., p. 403 ss). Pour
qu’une sanction soit justifiée dans ce contexte, il doit exister une relation de causalité entre
le comportement du chômeur et l’absence de conclusion du contrat de travail. Il convient
donc de déterminer si l’employeur, au vu du comportement du chômeur, avait des raisons
objectives de mettre un terme aux pourparlers en vue de la conclusion du contrat (RUBIN,
op. cit p. 406). Ainsi, il n’y a pas de refus d’emploi lorsque le poste assigné a été repourvu



entre le moment où l’assignation a été notifiée par l’ORP et celui où l’assuré devait se
rendre, avec la diligence qu’on pouvait raisonnablement attendre de lui, chez l’employeur
(Gerhard GERHARDS, Kommentar zum Arbeitslosenversicherungsgesetz, vol. I, n. 27 ad
art. 30). Par ailleurs, l’assuré qui refuse un emploi assigné, sans savoir qu’il était repourvu
au moment où il l’a refusé, ne commet pas un acte susceptible d’être sanctionné. En effet,
un emploi qui n’est plus vacant ne peut pas être refusé (RUBIN, ibidem). En revanche, le
fait de ne pas donner suite à une assignation lorsque l’emploi n’est pas convenable, même
s’il n’entraine aucun reproche du chef du refus d’un tel emploi, appelle néanmoins une
sanction pour inobservation des instructions de l’administration lorsque l’assuré ne lui
retourne pas les preuves de ses recherches personnelles d’emploi. Un assuré ne peut en effet
se contenter de ne pas donner suite à une assignation, sans au moins en aviser l’ORP et lui
en fournir les motifs (DTA 2006 consid. 3.2 et 4).

E. 8
Il y a lieu de préciser que lorsqu'un assuré peut se prévaloir d'un motif valable, il n'y a pas
forcément faute grave même en cas de refus d'un emploi assigné et réputé convenable. Par
motif valable, il faut entendre un motif qui fait apparaître la faute comme étant de gravité
moyenne ou légère. Il peut s'agir, dans le cas concret, d'un motif lié à la situation subjective
de la personne concernée ou à des circonstances objectives (ATF 130 V 125). On ajoutera
que cette jurisprudence – rendue à propos de l'ancien droit – reste valable après l'entrée en
vigueur, le 1er juillet 2003, de l'article 30 al. 1 let. d LACI actuel (cf. arrêt du Tribunal
fédéral des assurances C 20/06 du 30 octobre 2006 consid. 4.2).

E. 9
a. En l'espèce, le recourant admet qu'il n'a pas envoyé sa candidature au musée de B______,
ayant estimé - au moment où il préparait son dossier de candidature - que le profil du poste
offert ne correspondait pas à ses capacités. À cet égard, l'intimé a retenu à juste titre qu'il
n'appartenait pas à l'assuré de préjuger de l'appréciation que pourrait faire l'employeur
potentiel de sa candidature, et qu'ainsi, en ne donnant pas suite à l'assignation qui lui avait
été remise et qu'il avait acceptée, à tout le moins après avoir sommairement examiné les
caractéristiques de l'offre, il a manifestement galvaudé une opportunité de retrouver un
emploi, et pris ainsi le risque de prolonger son chômage, créant ainsi un dommage à
l'assurance sociale. À
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CV du recourant, ce dernier ne pouvait pas sans autre partir de l'idée que sa candidature ne
pourrait de toute manière pas être retenue par l'employeur potentiel. Il est bien clair que si,
idéalement, le musée de B______ aurait - peut-être - privilégié un candidat titulaire d'un
Master en administration publique, ou qui aurait déjà exercé pendant cinq ans un poste
similaire, il n'en demeure pas moins que s'agissant de la première condition, le profil décrit
laissait encore la place à une formation jugée équivalente (ce qui n'excluait pas a priori la
prise en compte de la candidature du recourant, au vu des formations dont il pouvait se
prévaloir). Et s'agissant de la seconde, sans avoir été préalablement directeur d'un musée, le
recourant affichait néanmoins une expérience de nombreuses années, sur le plan local
genevois, et dans nombre de domaines coïncidant avec le cahier des charges du poste offert
- cette expérience acquise impliquait aussi une bonne connaissance des institutions et
administrations locales. Quant à son niveau de connaissance des langues, s'agissant de
l'anglais, la formation reçue dans le cadre des prestations que lui avait octroyées le chômage



le situait au niveau B1, alors que la description du poste mentionnait le niveau B2 : selon
l'expérience, ce n'était pas nécessairement un obstacle dirimant, dès lors que la fonction
décrite n'impliquait pas l'usage systématique de la langue anglaise ; quant aux
connaissances d'allemand, elles ne constituaient pas une exigence, mais auraient été un
atout, autrement dit un « plus ». On retiendra dès lors que c'est donc bien délibérément - et à
tort - que le recourant n'a purement et simplement pas présenté sa candidature.
Contrairement à ce qu'il soutient, la faute est réalisée pas seulement lorsqu'on peut supposer
que l'employeur potentiel aurait, au degré de la vraisemblance prépondérante exigée en
matière d'assurances sociales, proposé le poste et que l'assuré l'aurait alors refusé, mais déjà
lorsque son comportement consistant à ne pas faire acte de candidature a empêché que ne
débutent même les pourparlers. b. Dans ces conditions, le recourant ne saurait être suivi
lorsqu'il affirme qu'en définitive, le seul reproche qu'on pourrait lui faire, serait d'avoir «
oublié » d'avertir par courriel sa conseillère en personnel de sa décision de renoncer à
donner suite à cette assignation, et ainsi de considérer que le seul comportement qu'on
pourrait à la rigueur lui reprocher relèverait de la négligence. Il est établi que le recourant
n'a pas donné suite à l'assignation, pas seulement en oubliant d'envoyer sa candidature, mais
en décidant de ne pas le faire. Il ne s'agissait donc pas d'une simple négligence. Il a expliqué
lors de son audition qu'en pratique, lors des entretiens de conseil, la conseillère sélectionne
certaines offres, qu'elle lui soumet à l'écran et dont ils discutent ; et lorsque l'assuré formule
des objections (convaincantes) par rapport, par exemple, à un descriptif de poste qui ne
correspondrait pas à son profil, la conseillère ne retient pas cette offre et passe à une autre.
En revanche, et comme ce fut le cas en l'espèce, lorsqu'après discussion l'assuré accepte
l'offre, la conseillère
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l'intéressé n'a plus de choix et doit effectivement présenter sa candidature dans le délai
prescrit. Les exemples que le recourant a produits, sous forme d'échanges de courriels, entre
sa conseillère et lui-même, visaient des assignations communiquées par courriels entre deux
entretiens de conseil. Et dans ces cas-là, il tombe sous le sens qu'ils ne pouvaient pas
discuter ensemble, de vive voix, des caractéristiques de l'offre, de sorte que la conseillère
invitait l'assuré à examiner l'offre, en lui indiquant que si ce poste ne correspondait pas à
son profil, il devait l'informer, par retour de mail. Ce fut notamment le cas pour une
assignation communiquée par courriel le 27 avril 2016, pour un poste de directeur
administratif, invitant l'assuré à présenter sa candidature d'ici au 2 mai 2016 ; mais la
conseillère précisait : « si ce poste ne correspond pas à votre profil, vous voudrez bien m'en
informer par retour de mail. ». Le lendemain, l'intéressé a répondu à la conseillère, en
expliquant qu'après avoir décortiqué le descriptif, si l'activité en elle-même ne lui posait pas
de souci particulier, le problème résidait dans l'exigence de l'anglais comme première
langue de travail. Sur quoi, la conseillère a annulé l'offre concernée en lui confirmant dans
l'heure qui a suivi. À la différence des exemples produits par le recourant, l'assignation
litigieuse lui avait été remise lors de l'entretien de conseil, et il devait dès lors y donner
suite, ce qu’il n'a pas fait. Il n'avait pas le choix d'écrire encore à sa conseillère pour
formuler des objections concernant l'adéquation de l'assignation concernée, et encore moins
de simplement l'informer de ce qu'il renonçait à donner suite à cette assignation, ce qui, à le
suivre, aurait automatiquement conduit à l'annulation de l'assignation par sa conseillère.
S'agissant de la « négligence », la chambre de céans l'a admise, dans certains cas
particuliers : - le recourant a expliqué qu’il avait respecté la consigne de l’OCE en donnant
suite à l’assignation à un emploi vacant et en rédigeant un courriel de postulation dans le



délai fixé, mais que toutefois ce courriel avait malencontreusement été classé dans le
dossier brouillon au lieu d’être envoyé. La chambre de céans avait constaté que
l’impression papier du courriel figurant au dossier établissait en effet que le recourant avait
omis d’indiquer un destinataire, de sorte que le courriel n’avait pas pu être envoyé. L’intimé
admettait que le recourant était de bonne foi et qu’il pensait avoir bien adressé son courrier
de candidature ; il lui reprochait cependant une négligence, soit de ne pas avoir consulté sa
boîte d’envoi. La chambre de céans relevait que l’on pouvait effectivement reprocher au
recourant de ne pas avoir contrôlé si son e- mail avait bien été envoyé, ce d’autant qu’il
s’agissait d’une manipulation simple à la portée du recourant, même si celui-ci invoquait un
niveau de formation limité. En revanche, le recourant avait bien eu l’intention de postuler,
comme l’admettait l’intimé. Dans ces circonstances, la faute du recourant n’était pas grave
mais devait être qualifiée au mieux de moyenne, de sorte que la suspension du droit à
l’indemnité du recourant de trente-quatre jours était

A/2655/2017 - 15/17 - disproportionnée ; la sanction a été réduite de trente-quatre jours à
dix-sept jours de suspension du droit à l’indemnité du recourant (ATAS/608/2017) ; - dans
un autre cas, la chambre de céans, a rappelé que sans doute l’art. 30 al. 1 let. d LACI
prévoit-il sous une seule et même disposition une suspension du droit de l’assuré à
l’indemnité de chômage lorsque celui-ci « n’observe pas (…) les instructions de l’autorité
compétente, notamment refuse un travail convenable ». Cela n’implique cependant
nullement qu’une même sanction s’imposerait dans les différents cas visés à titre
d’exemples par cette disposition, de surcroît en considération de l’effet (le plus
vraisemblable) de l’inobservation des instructions enfreintes plutôt que de l’importance de
la faute commise (art. 30 al. 3 phr. 3 LACI). Dans ce cas, la chambre de céans a retenu que
l’inobservation des instructions de l’autorité compétente devant être reprochée au recourant
procédait d’une faute de gravité moyenne, qui devait - et pouvait en l’espèce, faute d’autres
circonstances particulières faisant apparaître ladite faute de légère - être sanctionnée par une
suspension de seize à trente jours (art. 45 al. 3 let. b OACI). Dans le cas d'espèce, le
recourant avait marqué son intérêt pour le poste considéré dès qu’il avait reçu l’assignation
de l’intimé, en adressant une lettre de motivation au service employeurs (SE) de l'OCE (à
l’adresse de messagerie électronique lui ayant été indiquée par l’ORP). Et il s’était
finalement avéré, postérieurement à la prise de la décision attaquée, qu’il avait aussi réagi -
certes imparfaitement (et là subsistait pour lui un problème) - à l’invitation du SE de
compléter son dossier de candidature : il avait envoyé un complément à sa lettre de
motivation (déjà adressée au SE) peu de jours après avoir reçu cette invitation-ci, toutefois
en réalité un simple curriculum vitae et de plus non au SE, mais - par mégarde - directement
à l’employeur potentiel et en informant cependant l’intimé, par le renvoi du formulaire «
Suivi de postulation », qu’il avait pris contact avec ce dernier (ATAS/788/2016). En
l'occurrence on ne saurait reconnaître qu'une simple négligence dans le comportement du
recourant, celui-ci ayant précisément décidé, (consciemment et volontairement - pour
reprendre ses termes), de ne pas donner suite à l'assignation. Il a partant bel et bien refusé
un travail convenable au sens de l'art. 16 al. 1 LACI conformément au sens que la
jurisprudence précédemment rappelée donne à cette disposition, au sens large que l'on doit
donner à la notion de refus d'un travail convenable. On ne peut dès lors que considérer que
l'assuré a bien commis une faute grave au sens des dispositions concernées, aucune
circonstance particulière, subjective ou objective ne ressortant du dossier, qui permettrait
d'apprécier différemment le comportement du recourant. c. Reste à déterminer si la sanction
infligée de trente-et-un jours de suspension du droit à l'indemnité de chômage respecte, dans



le cas d'espèce, le principe de la proportionnalité. La chambre de céans constate à cet égard
que l'intimé a fixé la sanction au minimum de la fourchette prévue par le barème du SECO
(D72, 2B/1 - refus d'un

A/2655/2017 - 16/17 - emploi convenable ou d'un emploi en gain intermédiaire d'une durée
indéterminée, premier refus, faute grave, durée de trente-et-un à quante-cinq jours de
suspension).

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours, mal fondé, sera rejeté.

E. 11
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 lettre a LPGA et 89 H LPA).
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